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Ce document vise à assurer la transparence sur la promotion des caractéristiques environnemen-

tales ou sociales du fonds, conformément à l'article 10 du règlement (UE) 2019/2088 concernant 

l'information sur le développement durable dans le secteur des services financiers ("SFDR").  

 

Nom du produit : SWISSLIFE DYNAPIERRE 

Ce produit promeut des caractéristiques environnementales ou sociales mais n'a pas pour objectif 

un investissement durable. 
 

1 Les caractéristiques environnementales et so-

ciales du fonds 
 

Les objectifs de nature financière sont associés à des objectifs extra-financiers, qui se traduisent par 

l’intégration de critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) dans la sélection et la 

gestion des actifs immobiliers et les actions de foncières cotées détenus par la SPPICAV.  

 

A travers ces objectifs extra-financiers, la SPPICAV prend en compte les risques de durabilité dans son 

processus de décision d'investissement, en plus des dimensions de risque plus traditionnelles telles 

que les risques de marché, de crédit ou de liquidité. 

 

Les investissements sous-jacents à cette SPPICAV ne prennent pas en compte les critères de l’Union 

européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 

 

Les objectifs extra-financiers recherchés par l’application de critères E, S, G sur la poche composée des 

actifs immobiliers non cotés pour la SPPICAV sont les suivants : 

 

Energie 
o L’ensemble des actifs immobiliers assujettis au décret n° 2019-771 du 23 juillet 2019 dit « Dé-

cret Tertiaire s’inscriront dans un plan de réduction des consommations d’énergie de moins 
40% à horizon 2030 par rapport à une année de référence déterminée par immeuble 

o Atteindre un objectif de performance thermique et environnementale supérieur aux exigences 
de la réglementation RT 2012 pour les constructions neuves lors d’acquisition d’immeubles en 
l’état futur d’achèvement  

 

Biodiversité 
o Préserver au mieux la biodiversité locale en assurant l’insertion de l’actif dans son contexte 

écologique et en intégrant des équipements favorisant le développement d'espèces de la 
faune et la flore locales 

Social 
o Favoriser l’intégration des personnes en situation de handicap et/ou en situation d’insertion 

sociale dans la gestion/entretien des actifs (contrat d’entretien des espaces verts, net-
toyage,…) 
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Déchets 
o Favoriser le recyclage et la valorisation des déchets lors des opérations de rénovation/restruc-

turation. Suivi, rapport sur les déchets produits lors de la phase exploitation des actifs et sen-
sibilisation des utilisateurs des actifs 

o Contribuer à l’économie circulaire au travers d’une sensibilisation régulière des utilisateurs des 
actifs  
 

Mobilité et accessibilité 
o Promouvoir les solutions/modes alternatifs à l’autosolisme 

 

Gouvernance 
o La vérification de la bonne gouvernance au niveau des actifs dans lesquelles la SPPICAV investit 

est réalisée au travers des éléments suivants : 
- La gestion responsable de la chaîne d’approvisionnement est réalisée au travers de la dif-

fusion d’une charte déontologique aux fournisseurs et prestataires retenus par le gestion-
naire de biens interne à la société de gestion. La charte définit les principes généraux de 
qualité applicables par l'entreprise retenue et par la société de gestion dans le cadre des 
marchés de travaux, de commande de fournitures. Ainsi, chacun des prestataires et four-
nisseurs référencés s’engage à signer et à respecter la charte.  

- L’intégralité des nouveaux mandats de gestion de biens et la majorité des mandats de ges-
tion existants intègrent des dispositions ESG (respect de la sécurité, lutte contre le travail 
dissimulé,).   

 

Elle prend également en compte les objectifs ci-dessus lors de l’exploitation des actifs immobiliers, à 

savoir lors : 
o de la définition du plan de travaux quinquennale et de leur réalisation, 
o de la négociation ou du renouvellement des baux, 
o de la sélection et de la sensibilisation des parties prenantes aux enjeux E, S, G  
o de la sensibilisation des preneurs aux enjeux E, S, G. 

 

La sélection des investissements et la gestion des actifs est ainsi le résultat d’une analyse combinant 

les critères financiers et ESG. La Société de Gestion cherche à obtenir la meilleure combinaison en 

termes de rendement, risque, liquidité et qualité ESG au regard des objectifs définis pour la SPPICAV. 

La prise en compte des critères ESG ne vise pas l’atteinte d’objectifs de nature financière, même si 

cette prise en compte peut réduire les risques présentés par les actifs.  

 

La gestion des titres de foncières cotées a été déléguée au Délégataire de la Gestion Financière – Poche 

Foncières. La démarche E, S, G conduite sur ces actifs est la suivante : 

 

Sélection des émetteurs : 

La sélection des émetteurs est basée sur leurs performances ESG (Environnement, Social et Gouver-

nance). La notation ESG est obtenue via l’analyse réalisée par le Délégataire de la Gestion Financière 

sur la base des données traitées et transmises par les différents fournisseurs de données. L’évaluation 

de la performance ESG est ainsi obtenue via l’analyse des agences de notation (par exemple :   Vigeo 

Eiris (volet Social), MSCI (volet Environnement et Gouvernance)) et Sustanalitics pour le traitement et 

le suivi des controverses ESG. 

 

Parmi les critères évalués et pris en compte sur chacun des 3 piliers, se trouvent des critères environ-

nementaux (exemple : émission de gaz à effet de serre, consommation d’énergie), sociaux (exemple : 

dialogue social, droits de l’Homme) et de gouvernance (exemple : composition du comité de direction, 
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la politique de rémunération). Une pondération des critères est appliquée afin d’adapter l’analyse ESG 

en fonction du secteur. 

 

Exclusion des émetteurs : 

Les notations ESG des émetteurs sont basées sur l’approche « best in class», les émetteurs disposant 

des meilleures performance ESG sont privilégiés en phase de sélection et de gestion des actifs. Ainsi, 

20% des émetteurs les moins bien notés du secteur sont systématiquement exclus de l’univers d’in-

vestissement.  

 

La fréquence de l’analyse est, a minima, semestrielle et intègre le suivi de l’exposition des émetteurs 

à des controverses ESG. 

 

 

 

2 Stratégie d’investissement 
 

La sélection des investissements et la gestion des actifs est ainsi le résultat d’une analyse combinant 

les critères financiers et ESG. La Société de Gestion cherche à obtenir la meilleure combinaison en 

termes de rendement, risque, liquidité et qualité ESG au regard des objectifs définis pour la SPPICAV. 

La prise en compte des critères ESG ne vise pas l’atteinte d’objectifs de nature financière, même si 

cette prise en compte peut réduire les risques présentés par les actifs.  

 

Lors de la sélection des actifs ou de la gestion, chacun des actifs est évalué en fonction de référentiels 

définis par la Société de Gestion. Cette notation est revue à minima annuellement. 

 

Plus de détails sont fournis sur la stratégie au paraphe « Méthodologie et limites » ci-après, ainsi que 

dans le prospectus et le Document d’information Clés accessibles sur le site Internet www.fr.swisslife-

am.com. 
 

 

 

3 Couverture d’analyse 
 

Le taux de couverture de l’analyse ESG pour la poche Foncières cotées est au minimum de 90%, hors 

liquidités. 

 

L’analyse ESG de la poche immobilière non cotée est réalisée sur 50% des actifs au minimum. Les 50 % 

restants seront soumis aux mêmes règles, mais en raison de contraintes matérielles (par exemple, le 

manque de données pour les actifs nouvellement acquis ou construits), les rapports pourraient ne pas 

être disponibles.  

 
 
 

http://www.swisslife-reim.com/
http://www.swisslife-reim.com/
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4 Suivi des caractéristiques environnementales et 

sociales 
 
En interne, l’ensemble des équipes d’Asset Management sont impliquées dans la mise en œuvre des 
convictions ESG. 
 
Ainsi, les property managers et les asset managers participent activement à la campagne de collecte 
annuelle des données essentielles à la réalisation de notre procédure d’analyse ESG. 
 
Swiss Life Asset Managers France dispose d’un processus de notation via des grilles d’analyse ESG dé-
finies en interne. La notation ESG est actualisée chaque année après une campagne de collecte et de 
traitement des -données qui s’appuie sur des outils externes : 
 

- Deepki : un outil de collecte, d’analyse et de suivi des données des consommations de fluides 
(eau et énergie) et des émissions carbones de nos actifs. Il a pour objectif de permettre d’iden-
tifier des leviers de réduction de notre empreinte environnementale, de réduire les consom-
mations du parc d’actifs et de répondre à nos contraintes réglementaires et incitatives 

- OneTrack: une plateforme qui permet de regrouper en un seul point toutes les données ESG 
des actifs et de consolider de manière maitrisée et efficace des données et scores ESG. Elle 
permet de les tracer, minimiser les risques d’erreur et offre la possibilité de visualiser les pro-
grès réalisés – à différentes échelles (actifs, fonds) – en matière de démarche ESG. 

 
Par ailleurs nous travaillons avec plusieurs cabinets conseil et bureaux d’étude dans le cadre de la 
gestion de nos immeubles. 
 
 
 

5 Collecte de données 
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6 Méthodologie et limites 
Ci-dessous les modalités de suivi des indicateurs clés au niveau des actifs immobiliers non cotés ainsi que les limites méthodologiques identifiées. 

Caractéris-

tiques 

Objectifs 

(% mini-

mum) 

Description Indicateur  Source des données Collecte des 

données 

Contrôle de qualité  Part des 

données es-

timées 

Méthodologie d’intégra-

tion 

Les limites de la méthodologie 

Réduire les 

consomma-

tions énergé-

tiques des ac-

tifs sous 

gestion 

-40% L’ensemble des actifs immobiliers 

assujettis au Décret Tertiaire s’ins-

criront dans un plan de réduction 

des consommations d’énergie de 

moins 40% à horizon 2030 par rap-

port à une année de référence dé-

terminée par immeuble 

Calcul de la Va-

riation des con-

sommations à 

2030 par rapport 

à une année de 

référence. L’indi-

cateur est ex-

primé en pour-

centage  

- Les données de con-

sommations sont col-

lectées par un presta-

taire externe. 

- Les données de con-

sommations sont ré-

cupérées grâce aux 

factures ou bien di-

rectement auprès des 

fournisseurs d’éner-

gie  

- Le calcul des varia-

tions sera réalisée di-

rectement sur la pla-

teforme OPERAT   

Analyse ESG 

annuelle  

Les données sont véri-

fiées par le prestataire 

externe. 

20% Intégration des données 

lors de la notation ESG an-

nuelle 

Les données sont collectées an-

nuellement ; Cette collecte né-

cessite la participation des loca-

taires pour avoir accès aux 

données des parties privatives.  

Sélectionner 

des actifs à 

haute perfor-

mance énergé-

tique  

90% Acquisition d’immeuble en VEFA 

d’une performance thermique su-

périeure à la RT 2012 

 L’indicateur ex-

primé en pour-

centage est basé 

sur la perfor-

mance énergé-

tique de l’actif 

par rapport au 

seuil déterminé 

par la RT 2012. 

Calcul thermique réa-

lisé par un bureau 

d’étude 

Analyse ESG en 

phase d’acqui-

sition. 

Mise à disposition des 

calculs thermiques 

10% Intégration des données 

lors de la notation 

La conception et la construction 

des immeubles devront intégrer 

les objectifs de performance re-

cherchées. 
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Suivre et maî-

triser les con-

sommations 

d’eau 

50% Collecter les consommations d’eau 

des immeubles sous gestion. 

% de couverture 

des immeubles 

sous gestion  

- Les données de con-

sommations sont col-

lectées par un presta-

taire externe. 

- Les données de con-

sommations sont ré-

cupérées grâce aux 

factures ou bien di-

rectement auprès des 

fournisseurs  

 

Analyse ESG 

annuelle  

Les données sont véri-

fiées par le prestataire 

externe. 

30% Intégration des données 

lors de la notation ESG an-

nuelle  

Les données sont collectées an-

nuellement. Cette collecte né-

cessite la participation des loca-

taires pour avoir accès aux 

données des parties privatives.  

Améliorer la 

gestion des dé-

chets 

20% Mise en place d’un système de 

comptage des déchets sur une par-

tie 

% de couverture 

d’immeubles par 

une solution de 

comptages des 

déchets 

Les données peuvent 

provenir d’un presta-

taire de collecte ou 

d’une estimation de 

la part d’un presta-

taire 

Analyse ESG 

annuelle  

Les données sont véri-

fiées par le prestataire 

externe. 

60% Intégration des données 

lors de la notation ESG an-

nuelle 

Le suivi des déchets est très 

complexe en raison de la gestion 

organisée par les communes.  

Préserver la 

biodiversité lo-

cale  

50% La prise en compte de la biodiver-

sité locale au travers d’une analyse 

écologue 

Taux de couver-

ture : % d’im-

meubles couvert 

par une analyse 

écologue 

Informations collec-

tées sur site ou en 

open data (carte, 

zone de protections 

prioritaires,)  

Etude éco-

logue 

Vérifications de la 

source des données uti-

lisées pour l’analyse 

écologue 

NA Intégration des données 

lors de l’analyse ESG an-

nuelle 

La typologie et la localisation des 

immeubles. 

Mobilité et ac-

cessibilité des 

actifs sous ges-

tion 

80% Sélection d’actifs de bureaux en 

phase d’acquisition situés à moins 

d’un kilomètre des transports en 

commun 

% d’actifs de bu-

reau acquis se 

trouvant à moins 

d’un kilomètre 

d’un réseau de 

transport. 

Les données provien-

nent d’outils acces-

sibles au public (site 

Internet) tels que 

google maps 

Analyse ESG en 

phase d’acqui-

sition 

Comparaison des don-

nées sur des outils diffé-

rents 

NA Intégration des données 

lors de la notation ESG an-

nuelle 

Pas de distinction entre les 

modes de transports (bus, 

trains,…) 
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Gestion de la 

chaîne d’ap-

provisionne-

ment  

80% Les prestataires et fournisseurs in-

tervenant sur actifs du fonds gérés 

par l’administrateur de biens in-

terne à la société de gestion rece-

vront une charte déontologique à 

signer. 

% de prestataire 

et fournisseurs 

signataire de la 

charte déontolo-

gique 

Les données provien-

nent d’une plate-

forme gérée par un 

tiers indépendant 

permettant le suivi 

Analyse ESG 

annuelle 

Vérification des infor-

mations sur la plate-

forme dédiée 

NA Intégration des données 

lors de la notation ESG an-

nuelle 

L’actualisation est réalisée une 

fois par an via la plateforme. 

Engagements 

des parties 

prenantes  

90% Le mandat des nouveaux gestion-

naires de biens retenus comporte-

ront une clause ESG 

% des nouveaux 

mandats compre-

nant une clause 

ESG 

Mandat de gestion si-

gnés par les parties 

Analyse ESG en 

phase d’acqui-

sition 

Vérification des man-

dats signés 

NA Intégration des données 

lors de la notation ESG an-

nuelle 

Calcul portant sur les nouveaux 

mandats  
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7 Due Diligence 
 

L’analyse ESG en phase d’acquisition est réalisée grâce à une grille d’analyse dédiée dont les conclu-

sions sont présentées en comité d’engagement pour valider les performances ESG de l’actif. 
L’analyse ESG en phase de détention est réalisée annuellement. 
 
Les procédures de contrôle interne visant à s’assurer de la conformité du portefeuille aux exigences 
ESG fixées pour la gestion des fonds. 
 

Le dispositif de contrôle interne s’articule autour de deux niveaux :  

 
Contrôle de 1er niveau 
La plateforme One Track permet de recueillir les informations nécessaires pour obtenir le scoring ESG de chaque 
immeuble. La collecte de données est effectuée à travers un questionnaire spécifique par typologie d’actif. Les 
gérants (Asset Managers) et les administrateurs de biens (Property Managers) ont la charge de la complétude 
des grilles d’analyses ESG, qui font l’objet d’un contrôle annuel de cohérence de la part de l’analyste ESG. En 
effet, l’analyste ESG est en charge de vérifier que l’ensemble des immeubles dispose d’une notation ESG et 
d’identifier incohérences ou écarts identifiés et le suivi des modifications. L’analyste ESG examine, annuelle-
ment, si les objectifs définis ci-dessus (au paragraphe «Méthodologies et limites») ont été atteints. 

 
Contrôle de 2e niveau  
Le service Conformité Contrôle interne réalise annuellement un contrôle de 2nd niveau visant, notamment, à 
s’assurer de la bonne réalisation des contrôles de 1er niveau décrits ci-dessus. Pour cela, le service conformité 
procède à des tests sur des échantillons sélectionnées de manière aléatoire, et s’assure de :  

▪ La présence de grilles d’analyses ESG pour chaque fonds 

▪ Les contraintes de gestion ESG ont été correctement suivies  

▪ Les services impliqués dans la réalisation des contrôles de 1er niveau ont rédigé et respecté la procédure 
relative à la réalisation de ces contrôles. 

 

 

 

8 Engagement 
Section non applicable pour un fonds immobilier. Il existe toutefois une politique d’engagement des parties 

prenantes disponibles sur le site Internet de la société de gestion. 

 

 

 

9 Benchmark 
Cette section n’est pas applicable pour la SPPICAV qui ne dispose pas d’indice de référence, les indices existants 
étant généralement non adaptés aux fonds immobiliers ou seulement adaptés à un seul critère (énergie, car-
bone,…). 

 


